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V E R H A V E R T (A iphonse-Joseph-Marie ), 
Inspecteur des douanes (Etterbeek, 24.2.1871 — 
Bruxelles, 9.12.1934). Fils de Pierre-Joseph 
et de Wyns, Isabelle. 

Il exerçait la profession de géomètre-arpen-
teur quand il offrit ses services à l 'Éta t Indé-
pendant du Congo qui l 'admit en 1897 en qualité 
de commis de 1 r e classe. Il s'embarqua à Anvers 
le 8 mai et résida dans le Bas-Congo où il fu t 
nommé vérificateur des impôts le 1 e r février 
1898, puis receveur le 1 e r juillet 1899. 

En mars 1900, il s'embarqua à Boma pour 
rentrer au pays ; il repartit le 16 décembre 
suivant et fu t désigné pour remplir les fonctions 
de contrôleur-suppléant des impôts à la frontière 
orientale en avril 1903. Le 22 mars 1904, son 
terme de service terminé, il venait se reposer 
en Belgique pour reprendre le chemin de l'Afri-
que le 17 novembre de la même année. En 
janvier 1906, on le chargeait du contrôle des 
postes fiscaux des frontières méridionale, orien-
tale et septentrionale de l 'État . Fonctionnaire 
compétent et dévoué, il fu t l 'objet d'une pro-
motion importante le 26 mars 1907. 

Son 4e départ d'Anvers eut lieu le 4 février 
1909. Il était chargé d'organiser dans le district 
du Kwango oriental la perception des prestations 
acquittées en numéraire par les indigènes (15 
mars 1909). Le 24 mai 1911, il était désigné pour 
exercer concurremment à ses fonctions principa-
les celle de délégué de la Direction des Finances 
à Popokabaka. Après un nouveau retour au 
pays au début de 1912, il repartait le 14 sep-
tembre comme contrôleur des impôts dans le 
district du Bas-Congo. Il accédait au grade de 
contrôleur des Douanes de l r e classe le l e i f 

juillet 1915 et était désigné le 5 octobre pour 
exercer provisoirement les fonctions d'inspec-
teur principal. Il rentra en Europe dans le 
courant du 2e semestre de 1917, pour se réem-
barquer à La Palice à bord de l'Anversville le 
27 décembre. Désigné à Boma pour inspecter 
les bureaux douaniers de Sakania, Êlisabethville 
et ceux de la Province orientale, il fu t nommé 
à titre définitif inspecteur des Douanes le 
1 e r juillet 1918. Il gagna Êlisabethville le 2 août 
et pendant deux ans parcourut toute la partie 
orientale de la Colonie, puis descendit à Boma 
pour s'y embarquer sur l'Albertville, le 7 octobre 
1920, et regagner la Belgique. Il devait faire 
un septième et dernier séjour au Congo. Parti 
d'Anvers le 8 septembre 1921, il travailla 
encore une année au Katanga. Malade, il dut 
se résoudre à quitter définitivement la terre 

d'Afrique, terminant le 22 août 1922 une féconde 
carrière au cours de laquelle il avait, à force 
de dévouement, de ténacité et de compétence, 
gravi un à un tous les échelons du Service des 
Finances de la Colonie. Officier de l'Ordre 
royal du Lion et chevalier de l'Ordre de la 
Couronne, il était porteur de l'Étoile de service 
en or à cinq raies. 

3 mai 1952. 
M. Coosemans. 
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